
Une action par contact, ingestion et vapeur 

Larvicide et adulticide 

Une efficacité indépendante de la température 

Une nouvelle formulation : granulés dispersables 



Imidan® 50 WG : marque déposée Gowan France S.A.S. 

 AMM  n° : 2130212. 

 Composition : 500 g/kg de phosmet  

 Formulation : en granulés dispersables, WG. 

 Classement toxicologique :  

 

 

 

H301 : toxique en cas d’ingestion. 

H318 : provoque des lésions oculaires graves 

H410 : très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 Limite maximale de résidus :  

Consulter le site : http://ec.europa.eu/sanco_pesticides/public/index.cfm 

 Autres conditions d’emploi :  

Dangereux pour les abeilles. Ne pas utiliser en présence d’abeilles. Pour protéger les abeilles et autres 

insectes polinisateurs, ne pas appliquer durant la période de floraison et de production d’exsudats. Ne 

pas appliquer lorsque des adventices en fleur sont présentes. Enlever les adventices avant leur 

floraison.  Pour protéger les arthropodes non-cibles, respecter une zone non traitée de 20 mètres par 

rapport à la zone non cultivée adjacente. Pour protéger les organismes aquatiques respecter une zone 

non traitée de 50 m en bordure des points d’eau  comportant un dispositif végétalisé de 20 m. 

Ne pas stocker la préparation à une température > 40°C. 

Danger 
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Usages Doses 

Nombre 

maximum 

d'applications 

par saison 

Délai d'emploi 

avant récolte 

(DAR) 

Zone non traitée 

(ZNT) 

Délai de 

rentrée (DRE) 

Olivier, Mouche de l’olive, 

Teigne de l’olive 
1,5 kg/ha 2 applications 28 jours 50 mètres 24 heures 

Protection de l’utilisateur lors de la préparation de la bouillie : pour l’opérateur, porter des gants en nitrile EN374, bottes 

de protection EN 13 823-3, combinaison de travail polyester/coton (65%/35%) déperlante, blouse catégorie III type PB 3 

manches longues à porter par-dessus la combinaison précitée, lunettes de sécurité  EN 166. 


